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Les inventeurs de Versoix                                        12. Gabriel Miège 

 Gabriel Miège exploite avec son frère une gravière à Richelien sur Versoix et fabrique des éléments en 

béton. Ce domaine a été acheté par Oscar Vienne (1879-1956) et sa femme Céline (1879-1936) à la fin 

des années 1920. Son gendre André Miège exploitera ensuite la gravière avec ses deux fils Gabriel et 

Gilbert.  

C’est en 1965 que Gabriel Miège déposera le brevet pour un système de pontons flottants qui 

équipèrent de nombreux ports. En 1969 il obtient le brevet pour une piscine préfabriquée. 

Quelques années plus tard, son fils Michel repris l’idée en la développant, et de nombreux plans d’eau 

furent équipés de ce système d’estacade. (Voir article ci-dessous) 
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Hugues Lavergne  

Maire et contrebandier 

Hugues Lavergne est ferblantier et travaille probablement à la fabrique de tôles vernissées et de lampes 

Argand. Il sait écrire, ce qui n’est pas le cas de toute la population. Membre du comité de surveillance 

de la commune de Versoix le Bourg. Maire de Versoix la Raison le 20 nivôse an II (9 janvier 1794). Membre 

de la société des sans-culottes montagnards de Versoix en l’an II. Il est signataire d’une pétition de 

ladite société le 10 germinal an II (30 mars 1794), au représentant Albitte pour excepter les citoyenne 

Lannion (Duchesse de la Rochefoucauld-Liancourt) et Bar de l’arrêté du 23 ventôse an II (13 mars 1794) 

sur les nobles. Refuse la place de maire en 1802. 

Il se lance, avec son frère et une bande d’agents entre Coppet et le Pays de Gex, dans la contrebande. 

Il devient assureur de contrebandiers à un taux de 22%. Il est arrêté en 1812 pour contrebande. Il 

exhibe un passeport de commissaire pour la culture de la betterave dans le département de la Côte 

d’Or. Il est libéré sous condition de quitter Versoix pour Dijon dans les 24 heures. 

Jacques Lavergne, comme son frère, est membre des sans culottes, il signe aussi la pétition. Agent de 

la municipalité de Versoix en avril 1798. Le 2 vendémiaire de l’an VII (23 septembre 1798), le ministre de 

la Police le désigne au commissaire du pouvoir exécutif de l’Ain comme recevant des correspondances 

illicites. Il se lance alors avec son frère dans la contrebande. Il est arrêté pour ces faits en 1812. 

Ce jour-là…  Bubna à Versoix 

Le comte de Bubna (1768-1825), général et homme d'État autrichien, né à Zamersk, était feld-

maréchal lieutenant sous les ordres de Schwarzenberg lorsque les Alliés décidèrent de traverser la 

Suisse en décembre 1813. 

 

 

A la tête de la première division légère, il franchit le Rhin le 21 décembre à Grenzach, et arriva le 27 à 

Lausanne. Son objectif principal était Genève, qu'il occupa le 30 décembre, et où il autorisa la 

constitution d'un gouvernement provisoire pour administrer la cité affranchie de la domination 
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française. Lui-même nomma le 1er janvier 1814 une commission gouvernementale pour tout le 

Département du Léman, sous la direction du général Zechmeister.  Il quitta Genève le 2 janvier 1814, 

après s'être emparé de l'artillerie et y avoir laissé une garnison de 3000 hommes.  

Dans son récit « La Vieille Maison », Tilla Bordier nous fait revivre une anecdote authentique : 

Les alliés, Bubna en tête, traversèrent Versoix le 30 décembre 1813. Madame Daniel Aimé 

Bordier faisait préparer sa lessive près de la fontaine, au haut de l’avenue1. Les soldats, en 

passant, avaient cru voir un tonneau de bière et, très altérés, s’étaient précipités de ce côté. 

Hélas ils ne trouvèrent que du lissu2 de cendres et partirent en déclarant que la bière des 

genevois ne valait rien ! 

Ce même jour, les femmes de Versoix, très effrayées par l’arrivée des troupes, se sauvèrent 

dans les bois du Biolay, emportant dans des « barrots3 » leurs chèvres et leurs cochons. 

1  Chemin Ami-Argand 
2 Mélange de cendres et d’eau utilisé comme lessive 
3   Petits chars 

 

 


